
 

 

NUMÉRO 1812-1177 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Joseph-des-Érables, dûment convoquée et tenue le 11 décembre 2018, 

à 19h48 au 370-A, rang des Érables à Saint-Joseph-des-Érables 
 

Sont présents les conseillers suivants : 
 

Mme Mélanie Roy, M. Luc Perreault,  M. Christian Roy,  

M. Éric Lessard,  Mme Joanie Roy, Mme Roxane Nadeau. 
 

Formant quorum sous la présidence de Monsieur le maire Jeannot Roy.   

Était aussi présente Madame Marie-Josée Mathieu, directrice générale et 

secrétaire-trésorière. 
 

Tel que requis par l’article 153 du code municipal, il est constaté que l'avis 

de convocation a été signifié à tous les membres du conseil, présents et 

absents à l’ouverture de la séance. 
 

1. Ouverture de la séance 
 

Monsieur le maire Jeannot Roy ouvre la séance. 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

1812-1177-2 Il est proposé par monsieur Luc Perreault et résolu, que l’ordre du jour soit 

adopté tel que proposé. 
 

Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents 
 

3. Constitution d’un comité municipal de sécurité civile 

ATTENDU QUE les municipalités locales ont, en vertu de la Loi sur la 

sécurité civile (L. R. Q., c. S-2.3), la responsabilité de la sécurité civile sur 

leur territoire; 

ATTENDU QUE la municipalité est exposée à divers aléas d’origine 

naturelle et anthropique pouvant être à la source de sinistres; 

ATTENDU QUE le conseil municipal de Saint-Joseph-des-Érables 

reconnaît que la municipalité peut être touchée par un sinistre en tout temps; 

ATTENDU QUE le conseil municipal voit l’importance de planifier la 

sécurité civile sur son territoire afin : 

◼ de mieux connaître les risques qui y sont présents, d’éliminer ou de 

réduire les probabilités d'occurrence des aléas et d’atténuer leurs effets 

potentiels sur le milieu; 

◼ de se préparer à faire face aux sinistres et de réunir les conditions qui 

permettront de limiter au minimum les conséquences néfastes de ceux-

ci; 

ATTENDU QUE le conseil municipal de Saint-Joseph-des-Érables désire, 

en priorité, doter la municipalité d’une préparation lui permettant de 

répondre à tout type de sinistre pouvant survenir sur son territoire; 

ATTENDU QUE les mesures de préparation aux sinistres qui seront mises 

en place devront être consignées dans un plan de sécurité civile; 

ATTENDU QUE la mise en place de mesures de préparation aux sinistres 

ainsi que l’élaboration d’un plan de sécurité civile nécessitent la 

participation de plusieurs services de la municipalité, notamment le service 

incendie, les travaux publics et l’administration; 



 

 

ATTENDU QUE cette préparation et que ce plan doivent être maintenus 

opérationnels et faire l’objet d’un suivi régulier auprès du conseil municipal; 

1812-1177-3 Pour ces motifs, il est proposé par Mélanie Roy, et résolu : 

QUE soit mise à jour le comité municipal de sécurité civile; 

QUE les personnes suivantes soient désignées membres du comité 

municipal de sécurité civile de la Municipalité de Saint-Joseph-des-Érables; 

 

◼ Marie-Josée Mathieu, coordonnatrice municipale de la sécurité civile; 

◼ Sophie Fortier, coordonnatrice adjointe; 

◼ Jeannot Roy, maire; 

◼ Alain Busques, représentant du service incendie; 

◼ Louis-Marie Lessard, représentant des travaux publics; 

◼ Timmy Daigle, représentant du service de police;  

QUE ce comité municipal de sécurité civile soit mandaté afin : 

◼ d’entreprendre une démarche de planification de la sécurité civile et de 

mener celle-ci de façon continue; 

◼ d’assurer la mise en place de mesures de préparation aux sinistres;  

◼ d’élaborer, en concertation avec les différents services municipaux, le 

plan de sécurité civile de la municipalité; 

◼ d’élaborer une procédure de mise à jour et de révision du plan de 

sécurité civile; 

◼ de proposer des moyens pour informer la population au sujet des 

consignes de sécurité à suivre lors de sinistres; 

◼ d’élaborer un programme de formation consacré à la sécurité civile et 

d’assurer son suivi; 

◼ d’élaborer un programme d’exercices et d’assurer sa mise en œuvre;  

◼ d’évaluer les ressources nécessaires pour rendre les mesures de 

préparation aux sinistres fonctionnelles et de proposer des moyens 

permettant de combler les besoins additionnels;  

◼ de préparer un bilan annuel de l’évolution de la sécurité civile sur le 

territoire de la municipalité.  

Cette résolution abroge toutes les nominations antérieures concernant le 

comité municipal de sécurité civile de la municipalité. 
 

Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents 
 

4. Sécurité civile – Demande d’aide financière – volet 1 
 

ATTENDU QUE le Règlement sur les procédures d’alerte et de 

mobilisation et les moyens de secours minimaux pour protéger la sécurité 

des personnes et des biens en cas de sinistre a été édicté par le ministre de 

la Sécurité publique le 20 avril 2018 et qu’il entrera en vigueur le 9 

novembre 2019;  
 

ATTENDU QUE la municipalité souhaite se prévaloir du Volet 1 du 

programme d’aide financière offert par l’Agence municipale 9-1-1 du 

Québec afin de soutenir les actions de préparation aux sinistres, dont 

prioritairement les mesures afin de respecter cette nouvelle réglementation;  

 



 

 

ATTENDU QUE la municipalité atteste avoir maintenant complété l’outil 

d’autodiagnostic fourni par le ministère de la Sécurité publique en mai 2018 

et qu’elle juge nécessaire d’améliorer son état de préparation aux sinistres; 
 

1812-1177-4 POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur Christian Roy et résolu 

que la municipalité de Saint-Joseph-des-Érables présente une demande 

d’aide financière à l’Agence municipale 9-1-1 du Québec au montant de 

4 500 $, dans le cadre du Volet 1 du programme mentionné au préambule 

et s’engage à en respecter les conditions, afin de réaliser les actions décrites 

au formulaire joint à la présente résolution pour en faire partie intégrante qui 

totalisent 5 400 $, et confirme que la contribution de la municipalité sera 

d’une valeur d’au moins 900 $ ; 
 

QUE la municipalité autorise la directrice générale à signer pour et en son 

nom le formulaire de demande d’aide financière et atteste que les 

renseignements qu’il contient sont exacts.  
 

Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents 
 

5.  Questions et commentaires 

   

 Une période de questions a été réservée pour le public. Seules les questions 

demandant des délibérations seront retenues aux fins du procès-verbal. 

 

 

6. Levée de la séance 
 

1812-1177-6 À 19h58, il est proposé par monsieur Éric Lessard et résolu, de lever la 

séance. 

 

Adopté à l'unanimité des conseillères et conseillers présents 

 

 

 
Je, Jeannot Roy, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 

Code municipal. 

 
 

 

 

________________________   __________________________________ 

Jeannot Roy, maire              Marie-Josée Mathieu, secrétaire-trésorière 


